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Le Conseil,

Vu le rapport du 21 septembre 1995, par lequel monsieur le président :

A. Expose ce qui suit :

Dans le cadre d'une restructuration, la société entreprise générale de bâtiment et de travaux publics
Maïa Sonnier société anonyme et la "SARL BS" ont établi, aux termes d'un acte sous seing privé en date du
30 décembre 1994 déposé le 6 janvier 1995 en l'office notarial de maître Bailly, 91, cours Lafayette 69006 Lyon,
les statuts d'une société en nom collectif dont la dénomination sociale  est "Maïa Sonnier SNC" dont le siège
social est localisé 9, rue des Tuiliers 69003 Lyon.

L'avis de création de cette nouvelle société a été publié au journal d'annonces légales Petites
affiches lyonnaises n° 9867 du 7 au 10 janvier 1995.

Il a été apporté avec jouissance à compter du 1er janvier 1995 à la nouvelle société, par la société
EGBTP Maia Sonnier, un fonds d'entreprise de travaux publics, de construction et de bâtiment et notamment le
bénéfice et la charge de tous traités, marchés et conventions qui ont pu être passés par ladite société avec
tous les clients et fournisseurs dans le cadre de son activité.

Cet apport d'actif comporte plusieurs marchés conclus avec notre établissement et qui ne sont pas
encore soldés.

- marchés suivis par la direction de la voirie :

* n° 950 100 R - travaux de chaussées et de trottoirs autres qu'asphalte, travaux d'entretien ou de construction -
lot n° 1 : Dardilly, La Tour de Salvagny, Marcy l'Etoile -

* n° 950 169 R - travaux de chaussées et de trottoirs autres qu'asphalte, travaux d'entretien ou de construction -
lot n° 21 :  Lyon 5° et 8° -

* n° 950 180 D - travaux de chaussées et de trottoirs autres qu'asphalte - travaux d'entretien ou de construction
- lot n° 26 :  Lyon 8° -

* n° 950 185 J - travaux de pavage et de dallage - lot n° 2 -

- marchés suivis par la direction de l'eau :

* n° 940 059 C - maintenance du réseau d'assainissement - travaux de construction - réparation d'égouts,
d'ouvrages existants, de galeries et des branchements particuliers - lot n° 1 -

* n° 940 062 F - maintenance du réseau d'assainissement - travaux de construction -  réparation d'égouts, de
galeries et des branchements particuliers - lot n° 10 -

* n° 930 743 B - réalisation de l'émissaire du plateau sud-est sur Feyzin, Vénissieux et Corbas (cotraitance) -

Il convient, en conséquence, de substituer par voie d'avenant la société "Maïa Sonnier SNC" à la
société Entreprise générale de bâtiment et de travaux publics Maïa Sonnier dans les droits et obligations issus
des marchés concernés.
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Cet avenant ne change en rien les autres clauses des marchés susvisés et prendra effet à la date
de sa notification à l'entreprise.

Monsieur le vice-président chargé des marchés publics a donné un avis favorable à la conclusion
de cet avenant le 7 septembre 1995 ;

B. Propose d'accepter cet avenant et de le rendre définitif ;

Vu ledit avenant ;

Ouï l'avis de ses commissions domaine et administration générale, environnement, propreté, eau et
assainissement et déplacements et voirie ;

DELIBERE

Accepte cet avenant, lequel sera rendu définitif.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


